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Chères Villeneuvoises, 
chers Villeneuvois,
Après deux ans d’absence, la foire du 
1er mai, le Printemps des poètes, le 
festival D’une cour à l’autre sont de 
retour. Des temps de rencontre, de 
fête, de convivialité, de solidarité qui 
nous font du bien.
Notre équipe municipale construit 
l’avenir avec la volonté de faire bouger 
les lignes dans une vigilance de tous les 
instants de l’héritage que nous pou-
vons laisser aux générations futures.
À l’écoute des habitants et dans l’inté-
rêt du service public, nous sommes 
convaincus de l ’importance des 
moyens que nous devons allouer à 
l’éducation, de la nécessité de créer du 
lien entre les habitants, de préserver 
notre environnement.
Le 24 juin, est programmée la pose de 
la première pierre de la médiathèque 
en présence de M. Le Préfet. Cet outil 
précieux au service d’un territoire 
permettra l’accès à la lecture publique 
et sera porteur de lien social.
Des travaux de rénovation et de mise 
en accessibilité de la mairie seront 
lancés dès l’automne, l’État ayant 
confirmé son aide budgétaire.
L’aménagement de la traversée du 
centre-bourg travaillé par la commis-
sion extra municipale “Petites villes 
de demain” est intégré dans un pro-
gramme global de mobilité.
Le 11 juin, aura lieu la première journée 
“Mobilité vélo” sur la commune, l’arri-
vée du tour cycliste féminin interna-
tionale en sera l’écho, le 6 septembre 
prochain, lors de son 20e anniversaire.
De nouveaux commerces ouvrent dans 
le centre-bourg apportant dynamisme 
et attractivité tout au long de l’année. 
Quant à la période estivale, elle s’an-
nonce riche en animations autour des 
“Mardis en fête”, des jeudis cinémas, 
du théâtre, de la musique et des arts.
Je vous souhaite un très bon été.  
Ensemble, cultivons créativité et diver-
sité.

Sylvie Dubois, Maire  

ÉDITO
5,5 millions d’euros. Tel est le montant du budget général 

2022 de la commune adopté au début du printemps par le 
conseil municipal. 

Budget auquel il conviendrait, pour cerner 
le périmètre financier des interventions de 
la commune, d’ajouter les montants des 
budgets annexes liés à l’assainissement, 
aux locations d’immeubles et à la ZAC des 
Combettes, soit un total légèrement infé-
rieur à 7,4 M€. 

Côté dépenses de fonctionnement, ce bud-
get est bien évidemment marqué par la 
hausse significative des coûts de l’énergie, 
qui impacte durement nos finances au vu 
de l’importance du patrimoine communal, 

mais qui nous conforte dans la priorité donnée, dès le début de mandat, à la transition 
énergétique. Côté recettes, en dépit de ce contexte inflationniste, le choix a été fait de ne 
pas relever les taux d’imposition des taxes foncières, afin de ne pas alourdir davantage 
les charges des contributeurs villeneuvois. Mais cette décision, si elle a été approuvée 
unanimement, nous contraindra à des choix de gestion forcément plus compliqués, chacun 
le comprendra. Pour autant, ce que nous voulons surtout retenir de ce budget, c’est son 
caractère volontariste.

(Suite page 2)
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Samedi 11 juin de 9h à 13h, 
venez avec vos vélos place 

de l’Obélisque pour  
“Tous à vélo !”

Mairie, 11 rue Notre-Dame, 07170 Villeneuve-de-Berg I Tél. 04 75 94 80 09 I Toutes les infos sur villeneuvedeberg.fr I juin 2022

Ne pas relever les taux d’imposition des taxes foncières.

Le samedi 11 juin matin, la commune organise une matinée d’animation dédiée à la 
pratique du vélo. L’objectif est de faire passer le message : le vélo a toute sa place à 
Villeneuve ! Grâce aux associations présentes, cette matinée sera l’occasion de venir 
réparer vos vélos ou de participer à des séances de remise en selle. C’est aussi une 
matinée d’échange pour questionner la place du vélo dans Villeneuve et proposer des 
améliorations concrètes. Profitons de cette occasion pour sortir nos bicyclettes.

ANIMATION MOBILITÉ
TOUS À VÉLO LE 11 JUIN ! 



OUVERTURE
Du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h30 et de 13h à 17h.
Samedi de 9h à 12h.

PERMANENCES DES ÉLUS
  Sur rendez-vous : 
Sylvie Dubois, maire

   Lundi de 14h à 18h (rdv 
souhaité) : 
Patrick Rotger, 3e adjoint, 
attractivité et développement 
économique, commerce et 
artisanat

  Mardi de 10h à 12h (rdv 
souhaité) :  
Marie Fargier, 2e adjointe, 
cadre de vie, voirie, urbanisme, 
réseaux électriques, fibre 
optique, sécurité, services 
techniques 

  Jeudi de 10h à 12h (rdv 
souhaité) : 
Anne-Marie Eyraud, 
permanence CCAS

   Vendredi de 14h à 18h et 
samedi matin sur rdv : 
Stéphane Chausse, 1er adjoint, 
transition énergétique 
et écologique, bâtiment, 
agriculture, mobilité, eau, 
déchets, énergie renouvelable, 
service technique

  Vendredi de 14h à 18h (rdv 
souhaité) :  
Florian Morge, 5e adjoint, 
éducation, vie associative, 
jeunesse, sports

SERVICES UTILES
  Bibliothèque municipale : 
06 33 23 34 69 
bibliothequemunicipale@
villeneuvedeberg.fr

  Services techniques :  
dst@villeneuvedeberg.fr

  Déchetterie : 04 75 94 76 45  
du lundi au samedi  
de 9h à 11h45,  
mercredi de 9h à 11h45  
et de 13h30 à 17h

  SIDOMSA : 04 75 94 33 57
  SIVOM : 04 75 94 82 94
  SAUR : 04 63 36 10 00  
de 8h à 18h, 04 63 36 10 09 
soir et week-end

TOUTES LES INFOS sur
villeneuvedeberg.fr

BUDGET
UN BUDGET VOLONTARISTE (Suite de la page 1)

En fonctionnement, l’une des augmentations notoires concerne l’enveloppe 
budgétaire consacrée à la restauration scolaire compte tenu de l’augmentation 
des effectifs des cantines de l’école publique.

En peu de temps, les effectifs ont progressé de près de 45 %, grâce 
notamment à la tarification sociale que nous avons voulu mettre en 
place. Près d’un tiers des enfants bénéficie désormais d’un repas 
équilibré à un euro et environ un autre tiers du tarif réduit médian, 
ce qui souligne l’importance de cette politique sociale pour la vie 

quotidienne de nos enfants et de leurs familles. Forte de ces pre-
miers résultats encourageants, la municipalité va désormais se pen-

cher sur la garderie périscolaire à la faveur de l’élaboration d’un projet 
éducatif territorial, en concertation avec les acteurs éducatifs locaux (parents, enseignants, 
associations).

En 2022, ce seront également près de 75 000 € consacrés aux dépenses d’entretien des 
voiries et des espaces publics de la commune. La mise en place d’une programmation 
pluriannuelle de réfection de nos rues et places selon les priorités dégagées à la suite de 
l’état des lieux général réalisé ces derniers mois, actant de l’ampleur de la tâche à conduire 
pour les prochaines années. Mais ce seront aussi plus de moyens dédiés à l’animation de 
la commune.

De gros projets engagés

Côté investissement, les gros projets de cette première moitié de mandat sont désormais 
engagés, avec la construction de la nouvelle médiathèque, l’isolation thermique de l’école 
élémentaire, de l’ancienne trésorerie et des locaux du stade de rugby, dans le cadre du 
lancement d’un schéma directeur immobilier énergie. A ceci s’ajoutent l’aménagement du 
rez-de-chaussée de la mairie pour en faciliter l’accès par le public, l’extension du centre 
socioculturel la Pinède, la rénovation de la chapelle du Devois et des terrains de tennis. 
Ou bien encore l’achèvement des travaux de rénovation de la rue Charbonnier, des places 
de l’esplanade et du 19 mars 1962 et la 
sécurisation de l’accès au Petit-Tournon. 

D’autres projets sont, cette année, en 
préparation dans le cadre du programme 
“Petites villes de demain” et viendront 
se concrétiser dans les années suivantes 
tels la rénovation de la rue principale, 
l’élaboration d’un schéma mobilités (cir-
culations et stationnements), le lance-
ment d’une étude de conception urbaine 
sur les Combettes. Ce budget entamera 
également le travail progressif de résorp-
tion du déficit de la ZAC des Combettes 
hérité des précédentes mandatures.

Sur tous les fronts

Solidarité avec celles et ceux qui sont 
dans le besoin, transition écologique et 
énergétique, mobilités et requalification 
des espaces publics, redynamisation des 
activités commerciales en centre-bourg, 
actions éducatives mobilisatrices, accom-
pagnement des activités culturelles, 
artistiques et sportives, sauvegarde de 
notre patrimoine, sécurisation de nos 
déplacements quotidiens, amélioration 
de nos processus de gestion… La muni-
cipalité est sur tous les fronts, comme 
en témoigne la richesse des échanges 
lors des séances du conseil municipal, 
lesquelles, nous ne vous le rappellerons 
jamais assez, sont ouvertes à toutes et 
à tous.

LA MAIRIE
À VOTRE
SERVICE
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Structures des recettes réelles  
de fonctionnement

Impôts 
et taxes  
47,8 %

Produits  
des services

 3,4 %

Atténuation  
de charges

 0,2 %

Produits 
exceptionnels

 0,0 %

Autres produits 
de gestion

3,7 %

Dotations
44,8 %

Structures des dépenses réelles  
de fonctionnement

Charges 
exceptionnelles

3,8 %Charges 
financières

1,0 %

Autres charges 
de gestion

11,5 %

Atténuation  
de produits

1,5 %

Charges  
de personnel

50,0 %

Charges à 
caractère général 

32,3 %
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JUIN

 Du 3 au 25 - Entrée libre   
Exposition d’art à L’Hôtel Malmazet, 
Dominique Manchet, peintre “Les 7 
péchés capitaux” - Du lundi au vendredi 
10h-12h/17h-19h et le samedi 10h-12h

 

SAMEDI 11 matinée  
Journée citoyenne “Mobilité vélo”

 MARDI 21 soirée  
Fête de la musique, participation 
libre sur inscription en mairie

JUILLET

 Du 2 au 23 - Entrée libre   
Exposition d’art à L’Hôtel Malmazet, 
Pierre Parisse, musicien et historien de 
la musique, expo photos “Les pianos et 
clavecins anciens”, animation musicale 
de 11h à 12h - Du lundi au vendredi 
10h-12h/17h-19h et le samedi 10h-12h

 SAMEDI 9 soirée  
Église Saint-Louis à 21h : concert 
festival Cordes en ballade, “Opéra sans 
diva” avec le Quatuor Anches Hantées. 
Réservations : www.cordesenballade.com

 

JEUDI 14 soirée   
Fête nationale, feux d’artifice et 
concert “Paci blues band ideofunk”

 MARDI 19 matinée et soirée    
-  Visites guidées du Pays d’art et d’histoire 

du Vivarais méridional, “Enquête dans le 
passé”, départ devant la mairie à 10h30 
(durée 1h30) - Contact : 04 75 91 45 09 et  
contact@vivaraismeridional.fr

-  Mardi en fête, thème “Carnaval 
du monde” avec la participation 
de la Batucada Bahiavi

 JEUDI 21 soirée - Entrée libre   
Au petit boulodrome, à la tombée de la 
nuit (21h30-22h) : Cinéma sous les étoiles, 
en partenariat avec la Maison de l’Image, 
projection en plein air du film “Aline”

 SAMEDI 23 soirée   
Au petit boulodrome à 21h, représentation 
théâtrale avec la Cie “Les Fous sans blanc”

 

MARDI 26 matinée et soirée   
-  Visites guidées du Pays d’art et d’histoire 

du Vivarais méridional, “Enquête dans le 
passé”, départ devant la mairie à 10h30 
(durée 1h30) -  
Contact : 04 75 91 45 09 et  
contact@vivaraismeridional.fr

-  Mardi en fête, thème “Classique” avec 
la participation du Piano Vagabond

 

JEUDI 28 soirée - Entrée libre   
Au petit boulodrome, à la tombée de 
la nuit (21h30-22h) : Cinéma sous les 
étoiles, en partenariat avec la Maison de 
l’Image, projection en plein air du film 
d’animation “Le sommet des Dieux”

AOÛT

 Du 30 juillet au 25 août - Entrée libre   
Exposition d’art à L’Hôtel Malmazet, Alain 
Barbier, “Les sorcières à Villeneuve-
de-Berg” - Du lundi au vendredi 
10h-12h/17h-19h et le samedi 10h-12h

 MARDI 2 soirée    
 Mardi en fête, thème “Vintage” avec la 
participation de “Le Cabaret de Betty” 

 JEUDI 4 soirée - Entrée libre   
Au Petit-Tournon, à la tombée de la 
nuit (21h30-22h) : Cinéma sous les 
étoiles, en partenariat avec la Maison de 
l’Image, projection en plein air du film 
documentaire “La panthère des neiges”

 MARDI 9 soirée    
 Mardi en fête, thème “Bleux jazz” 
avec la participation du groupe 
Orfeu Manha Quartet

 JEUDI 11 soirée - Entrée libre   
Au petit boulodrome, à la tombée de la 
nuit (21h30-22h) : Cinéma sous les étoiles, 
en partenariat avec la Maison de l’Image, 
projection en plein air du film “En corps”

 LUNDI 15 soirée   
Au petit boulodrome à 21h, 
spectacle “Masques en scène”

 MARDI 16 soirée    
 -  Mardi en fête, thème “Street art” 

avec Xentrick sports freestyle
-  À partir de 18h place Olivier de Serres, 

concours de tirs sportifs organisé par La 
boule amicale de Villeneuve-de-Berg

 

VENDREDI 26, SAMEDI 27 ET
DIMANCHE 28, après-midis et soirées    
La vogue annuelle, avec trois 
concerts en soirée

SEPTEMBRE

 Du 2 sept. au 1er octobre - Entrée libre   
Exposition d’art à L’Hôtel Malmazet, 
Roland Bideau, peintre, “Les Masqués”, 
et Bob Apelmans, sculpteur “Fantasia” 
- Du lundi au vendredi 10h-12h/17h-
19h et le samedi 10h-12h

 

SAMEDI 17 ET DIMANCHE 18 après-midi   
Journées du patrimoine

 MARDI 6 après-midi   
Arrivée de la première étape du Tour 
cycliste féminin international

À FAIRE
CET L’ÉTÉ
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Depuis quelques mois, une commission 
extra-municipale a été créée pour travailler sur 
les dossiers relatifs à l’attractivité du centre-
bourg et en particulier le programme “Petites 
villes de demain”. Ouverte à l’ensemble des 
habitants (sur inscription) et forte d’une ving-
taine de participants réguliers, la commission 
élabore un point de vue commun des citoyens 
sur les projets engagés par la commune.
Le travail a commencé depuis quelques mois, 
quatre réunions ont eu lieu. Nous avons pour 
objectif de formuler des recommandations 
pour l’aménagement de la rue principale. 
C’est un projet complexe qui doit permettre 
de traiter plusieurs questions importantes 
pour l’avenir du centre-bourg. Notre travail est 
complémentaire des études commanditées 
par la mairie. Loin de se substituer aux mis-
sions des bureaux d’études, la commission 
cherche à exprimer l’expertise des habitants 
et les orientations à donner aux futurs amé-
nagements. C’est un espace d’échange, de 

discussion et parfois aussi de confrontation 
des points de vue. Le défi est d’arriver à 
porter une parole collective, c’est-à-dire de 
se mettre d’accord sur les enjeux que nous 
partageons sans nier ou minimiser les points 
de désaccords.

Le partage de l’espace entre les différentes 
formes de circulation sera déterminant

Des priorités ont été très vite affirmées, 
notamment en ce qui concerne la sécurité 
des piétons et l’accessibilité. Quels que soient 
les scénarios d’aménagement qui seront 
retenus, nous souhaitons des améliorations 
sur ces points. Il faut mieux valoriser et 
signaler les espaces de stationnement et 
proposer des cheminements qualitatifs pour 
l’accès piéton à la rue centrale. Le partage 
de l’espace entre les différentes formes de 
circulation sera déterminant. Il s’agit aussi de 
mettre en valeur les espaces publics, pour les 
rendre plus conviviaux, améliorer l’image de 
la rue et valoriser le patrimoine. La vacance 
des locaux commerciaux est aussi une de 
nos préoccupations fortes. Il faut désormais 
traduire ces attentes dans les futurs chantiers. 
La prochaine étude de circulation qui va être 
lancée sera décisive pour cerner les scénarios 
de mise en œuvre.
Lors de la dernière réunion, nous avons 
exprimé le souhait d’aller plus loin dans la 
discussion en invitant la population à réagir 
à nos propositions. Nous réfléchissons à la 
meilleure manière de le faire. Nul doute que 
vous entendrez parler de nous. Notez que 
nous viendrons à votre rencontre le 11 juin.

La commune s’engage pour la biodiversité et 
le respect de la faune et flore en pratiquant 
une fauche des espaces verts et une taille des 
haies raisonnées et retardées. Pour rappel, la 
Ligue de protection des oiseaux (LPO) préco-
nise une “non-taille” des haies du 15 mars au 
31 juillet afin de protéger les nids des oiseaux 
et leurs progénitures.
Cette gestion a pour objectifs : 
•  de respecter les réglementations en vigueur 

(loi Labbé, zéro Phyto)
•  de favoriser notre biodiversité locale (orchi-

dées sauvages, coccinelles, pollinisateurs 
sauvages, hérissons…)

•  d’optimiser la gestion de ces espaces, du 
plus entretenu au plus naturel

•  d’optimiser les coûts de gestion (carburants, 
temps).

L’épareuse, par exemple, va jouer un grand 
rôle dans cette gestion en effectuant deux 
passages par an. Une première fauche dite 
“de sécurité” avant l’été et une seconde plus 
large, de 3 m environ, en septembre/octobre.

Po u r  avo i r 
une idée de 
l a  s u r f a c e 
fauchée par 
l’épareuse ? 
Petit calcul : 
60 km sur 3 m 
de large, soit 
180 000 m², 
soit 18 ha !
Ce mode de 
gestion nous 
invite à changer notre vision sur les espaces 
verts, à accepter qu’un endroit moins tondu 
ou non tondu n’est pas “sale”. Sinon, cela 
reviendrait-il pas à dire que la nature est sale ? 
Dans ce cas, ne serait-ce pas une aberration ?
Et puis, quelle beauté cette diversité d’es-
pèces, ces insectes au travail, ces herbes 
hautes accrochant le soleil et dansant au 
vent... C’est une invitation à contempler ce 
vivant qui nous entoure et dont nous faisons 
partie.

ATTRACTIVITÉ
VILLENEUVE-DE-BERG, PETITE VILLE DE DEMAIN :  
LA COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE EST AU TRAVAIL

ENVIRONNEMENT
PARLONS NATURE 
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La commission au travail lors d’une déambulation 
(20/11/2021).

COMMERCES
“RECONNEXION À SOI”

ASSOCIATION
ET SI ON RENDAIT LE BIEN-
ÊTRE ACCESSIBLE ?

Professionnelle en réflexologie, passionnée 
des minéraux et de leurs vertus, Émilie 
Besse ouvre les portes de sa boutique bien-
être “Reconnexion à Soi”, située  
12 rue Nationale, au cœur du village pour 
offrir ses compétences d’énergéticienne 
au travers de soins personnalisés. Forte 
de son expérience dans le bien-être et de 
sa passion pour la lithothérapie, elle vous 
accueillera et vous accompagnera dans 
votre quête de sérénité. « Se reconnecter 
à soi devient une priorité dans ce monde 
en perpétuelle mutation et prendre 
soin de soi est nécessaire pour passer 
le cap des différents changements de 
vie. L’alliance des minéraux et leurs 
propriétés énergétiques, ainsi que les soins 
du corps, sont des outils précieux pour 
vous soutenir au quotidien » annonce 
Émilie Besse. Tél. 06 69 52 52 66.

En activité depuis septembre 2021, 
l’association villeneuvoise à but non 
lucratif, Les ParadiSgmes, s’adresse 
à tous. Elle a pour mission principale 
de favoriser l’autonomie en santé 
et le bien-être au quotidien. 
Les domaines d’intervention :
•  bien-être pour une adaptation 

au quotidien (bulles de bien-être 
une fois par semaine à La Pinède, 
journées massages une fois par 
mois, ateliers bien-être et Do in une 
fois par saison, conseils gratuits 
toute l’année pour les adhérents

•  activités de prévention et formation 
en santé individuelle et collective

•  consultations de médecines naturelles
« Si vous êtes praticien de médecine 
naturelle et/ou professionnel du bien-être, 
rejoignez-nous » annonce l’association.
Contact : 07 82 50 58 13 
asso.les.paradisgmes@gmail.com
facebook.com/asso.les.paradisgmes/

Émilie Besse, réfléxologue et énergéticienne.

La salle d’ateliers du 
centre socioculturel 

La Pinède.
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En septembre 2021, nous vous informions de 
notre surprise de découvrir le déficit abyssal 
(environ 972 000 €) de l’ancien budget annexe 
de la ZAC des Combettes que l’ancienne muni-
cipalité avait clos fin 2018, sans en intégrer 
le résultat dans le budget général, ce dont 
nous font injonction les services de l’État. 

Où en est-on 
de ce dossier 
épineux ? Un 
point d’étape 
a été fait lors 
d u  c o n s e i l 
municipal du 9 
avril 2022. Le 
Pitchoun s’en 
fait écho.
Après avoir 
a n n u l é  l a 
dél ibérat ion 
de clôture du 
budget  an -
nexe, la muni-

cipalité a lancé un audit. Celui-ci confirme la 
réalité et l’ampleur du déficit compte tenu 
des achats de terrains réalisés par le passé 
et de l’absence de ventes en contrepartie. 
Cette somme correspond à environ 25 % de 
la capacité d’investissement de la commune 
pour tout le mandat. Résorber ce déficit n’est 
donc pas une mince affaire. La municipalité 
a néanmoins décidé de s’y atteler. Quelles 
solutions s’offrent à elle ? Quatre possibilités 
se dessinent, mais devront être confirmées 
courant 2022. 
•  La 1re hypothétique consiste à profiter que 

les écritures comptables n’ont pas été 
correctement réalisées par le passé pour 
sortir de la ZAC des terrains non destinés 
à la commercialisation.  Cette solution doit 
être expertisée juridiquement.

•  La 2e consiste à ponctionner le budget prin-
cipal par des dotations épongeant le déficit 
du budget annexe. Nous commençons en 
2022 en réservant une somme de 100 000 €, 
soit environ 10 % du déficit

•  La 3e correspond à la vocation normale d’une 
ZAC : vendre des terrains. Or la zone n’est 
pas viabilisée et aucun projet d’aménage-
ment n’est défini. Nous lançons donc une 
étude de conception urbaine et paysagère 
afin de le définir, d’identifier les terrains dont 
la viabilisation serait rentable et ceux qui ont 
vocation à rester dans le domaine public 
(stationnement, équipements publics). La 
concertation s’engagera sur ces pistes de 
travail.

•  La 4e solution consiste à mobiliser un em-
prunt pour équilibrer le budget de la ZAC le 
temps de faire rentrer les recettes espérées 
par la 3e solution. Cela risque néanmoins 
d’obérer notre capacité à financer d’autres 
projets.

La municipalité doit donc faire face à un dos-
sier complexe et son traitement ne pourra 
se faire que pas à pas et de manière coura-
geuse. Nous vous tiendrons informés de son 
avancement.

Jean-Paul Roux
Maire de Lussas, Pré-
sident de l’intercom-
munalité de Berg et 
Coiron depuis sa créa-
tion et ancien Conseil-
ler général (2008 à 
2015), Jean-Paul Roux 
nous a quitté le 4 février 2022. Sa disparition 
accidentelle et subite, à l’âge de 66 ans, a 
laissé sous le choc sa famille, ses amis, ses 
proches et tous ceux qui le côtoyaient. Nous 
garderons en mémoire une personnalité 
porteuse d’humanité et engagée pour le 
développement et l’attractivité de notre ter-
ritoire de Berg et Coiron. Visionnaire, il aura 
été à l’initiative du Village du documentaire 
de Lussas. Son départ brutal laisse un grand 
vide. Il aura ouvert des voies, son souvenir 
nous guidera.

Claude Pradal
Enseignant au collège 
Laboissière de 1964 à 
1997, il est élu Maire 
de Villeneuve-de-Berg 
de 2003 à 2014. À 
travers le sport, l’édu-
cation et la culture, il 
faisait du service public sa priorité et son 
combat dans les politiques communales et 
intercommunales. En 2011, la lutte contre le 
gaz de Schiste nous confirme son tempéra-
ment de battant et l’homme engagé pour la 
préservation de notre environnement. Dans 
ce combat, il inscrit Villeneuve-de-Berg dans 
l’histoire de ce pays. À une époque ou la 
désertification médicale n’était pas encore 

d’actualité, il a œuvré au côté de Jean-Paul 
Roux et du docteur Claude Veyrat pour la 
création de la Maison de santé. Claude Pradal 
nous a quitté le 8 avril 2022.

Alice Grégoire
Enseignante et di-
rectrice de l’école 
élémentaire de Ville-
neuve-de-Berg. Elle 
a été parmi les pre-
mières femmes élues 
dans notre commune. 
Conseillère municipale auprès de Pierre Cor-
net de 1971 à 1989, puis adjointe au Maire 
jusqu’en 2001 sous les mandats de Claude 
Dejean. Femme de caractère, elle a œuvré 
pour notre commune et nous lui en sommes 
reconnaissants. C’est à l’aube de ses 90 ans 
qu’Alice Grégoire nous a quitté au printemps 
2022 (avril), elle a choisi de reposer au cime-
tière de Villeneuve-de-Berg, auprès de son 
époux.

François Auriolle
Agent de la collecti-
vité, François Auriolle 
a travaillé pour la com-
mune de Villeneuve-
de-Berg de 1990 à 
2015, au service de la 
voirie et de l’embellissement de notre ville. À 
sa retraite, il a continué à assurer les tâches 
de gardiennage de l’église. Attentif aux autres, 
il se plaisait à rendre de nombreux services 
autour de lui. François Auriolle s’en est allé 
lundi 25 avril 2022. Sa personnalité sympa-
thique et attachante nous manquera.

URBANISME
ZAC DES COMBETTES, OÙ EN EST-ON ?

PERSONNALITÉS LOCALES
HOMMAGES
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C’est
Arrivé

!

La foire du 1er mai 
Après deux ans d’absence, les 

Villeneuvoises et Villeneuvois, ainsi 
que de nombreuses personnes venant 

parfois de loin, ont retrouvé la foire du 
1er mai, lors d’un dimanche ensoleillé.

Un rendez-vous annuel 
auquel ont répondu plus d’une 
centaine d’exposants offrant 
un grand choix de produits.

Un moment fort pour l’attractivité de la 
commune, du fait de la découverte ou

redécouverte des commerces du 
centre-bourg. Par cette chaude 

journée, les terrasses des bars et 
restaurants n’ont pas désempli.

Un grand merci à tous les 
intervenants et à l’année prochaine.
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Mercredi 16 mars, le conseil municipal des 
enfants (CME) et le conseil municipal des 
jeunes (CMJ) a été installé officiellement. Lors 
de cette cérémonie en présence de Madame 
la Maire, de son adjoint et du responsable du 
service éducation, une écharpe ainsi qu’un 
“Kit de jeune élu” ont été remis à chacun 
des jeunes élus.
Au sein des écoles, sur le temps périsco-
laire, le responsable du service éducation les 
accompagne dans l’expression de leur projet : 
culturel, artistique, sportif, environnemental.

Mercredi 15 juin, une visite de la mairie et 
des lieux culturels symboliques villeneuvois 
seront l’occasion de réunir à nouveaux CME 
et CMJ autours d’un temps convivial.
Nous leur donnons rendez-vous à la rentrée 
prochaine pour une présentation de leurs 
projets aux élus et à leurs camarades.
Merci à eux pour leur engagement et leur 
enthousiasme.

Conseil municipal des enfants
AGNES Marceau, CM1 - APPIETTO Letizia, 
CM1 - APPIETTO Victoire, CM2 - CHABANEL 
Théo, CM1 - CONRAZIER LE MOY Capucine, 
CM1 - COTENCEAU Louise, CM2 - DANEI-
ROLE-IMBERT Zoé, CM1 - FALCOZ-VIGNE 
Cloé, CM1 - FAZENDEIRO Lou, CM2 - GOUFFE 
Gabin, CM1 -  GUEZ Albane, CM2 - LANDRIOT 
Lisa, CM2 - LO FIEGO Joy, CM1 - MAS Eva, 
CM2 - MICHEL Lena, CM2 - PETIT Solène, 
CM2 - ROBIDET Emma, CM1.

Conseil municipal des jeunes
HATTON Ethan, 5e - MENEGUZ-GRECH Hé-
loïse, 1re - MILANESE Eva, 3e - MORGE Lucie, 
1re - ZARAGOZA Yvanna, 3e. 

Du Brésil ou d’Allemagne, de jeunes étran-
gers viennent en France grâce à l’associa-
tion Centre échanges internationaux (CEI).  
Ils viennent passer une année scolaire, un 
semestre ou quelques mois au collège ou au 
lycée, pour apprendre le français et décou-
vrir notre culture. Afin de compléter cette 
expérience, ils vivent en immersion dans 
une famille française pendant toute la durée 
du séjour. Le CEI aide ces jeunes dans leurs 
démarches et s’occupe de leur trouver un 
hébergement au sein de familles françaises 
indemnisées.

Ligia, jeune brésilienne de 16 ans, souhaite 
venir en France pour six mois à partir de 
septembre 2022. Elle joue au tennis, aime la 
lecture, la peinture, le dessin, et le cinéma. Elle 
rêve de trouver une famille chaleureuse pour 
l’accueillir les bras ouverts durant son séjour.
Leonie, jeune allemande de 15 ans, est pas-
sionnée par la culture française. Elle souhaite 
venir en France pour dix mois à partir de 
septembre 2022. Elle rêve de maîtriser la 
langue française.

Ce séjour permet une réelle ouverture sur le 
monde de l’autre et constitue une expérience 
linguistique pour tous. « Pas besoin d’une 
grande maison, juste l’envie de faire partager 
ce que l’on vit chez soi ». À la ville comme à 
la campagne, les familles peuvent accueillir. 
Si l’expérience vous intéresse, vous pouvez 
contacter CEI.

Bureau Coordinateur CEI Saint-Malo :       
Vanessa Simon - 02 99 20 06 14
v.simon@groupe-cei.fr
Responsable locale :
Anne Marie VIGNON - 06 81 63 67 04
anne-marie.vignon@orange.fr 

VIE CITOYENNE DES ENFANTS ET DES JEUNES
LES CONSEILS MUNICIPAUX DES ENFANTS ET DES JEUNES

ÉCHANGES INTERNATIONAUX
JEUNES LYCÉENS ÉTRANGERS BRÉSILIENS ET ALLEMANDS
RECHERCHENT UNE FAMILLE D’ACCUEIL

Les enfants et jeunes élus.

Une expérience linguistique en France.

SOLIDARITÉ
SOLIDARITÉ UKRAINE

Depuis le 24 février, l’Ukraine fait 
face à une invasion brutale de son 
territoire contraignant plusieurs 
centaines de milliers d’Ukrainiennes et 
Ukrainiens à fuir leur pays et leur vie. 
L’Association nationale d’entraide 
féminine (ANEF) Vallée du Rhône est 
l’association référente pour la préfecture 
de l’Ardèche. Elle prend contact 
avec les familles accueillantes et les 
associations locales afin d’accompagner 
au mieux les familles réfugiées dans leur 
intégration et de veiller à leur sécurité.
Ainsi, sur Villeneuve-de-Berg, des familles 
villeneuvoises se sont discrètement 
mobilisées pour mettre à disposition 
un logement. Le centre socioculturel La 
Pinède vient en soutien avec l’espace 
solidaire, la banque alimentaire, la 
ludothèque et le soutien scolaire.
Dès les premiers instants du conflit, 
les pompiers de Villeneuve-de-Berg 
se sont mobilisés. Aujourd’hui, ils 
sont toujours présents à l’arrivée des 
familles au centre d’accueil de Darbres 
“Les Mésanges”, un lieu géré par la 
Fédération des œuvres laïques.
À l’écoute des besoins des familles, la 
commune de Villeneuve, via son CCAS, 
vient en appui dans la période transitoire 
de régularisation. Elle se positionne 
en tant que relais et coordinateur. 
L’association Aide accueil réfugiés 
(AAR) a été quant à elle à pied d’œuvre 
dès les premiers jours pour venir 
en soutien aux familles, la paroisse 
mettant à disposition un logement. 
L’école primaire et le collège 
Laboissière sont aussi mobilisés.
L’association “Un toi pour l’Ukraine” 
de Balazuc et le Secours populaire sont 
aussi ressources pour trouver un emploi, 
un logement, organiser un pique-nique, 
mettre en relation avec un traducteur…

Dimanche 22 mai a eu lieu, salle 
L’Ardéchoise à Villeneuve-de-Berg, un 
concert en soutien aux réfugiés ukrainiens 
offert par Daniel Flaugère (conférencier, 
chanteur), Joseph Paccoud (chanteur 
guitariste) et Pascal Ely (piano-synthé). 
Plus de cent personnes se sont réunies 
autour des chansons de Brassens.

Mairie, 11 rue Notre-Dame, 07170 Villeneuve-de-Berg I Tél. 04 75 94 80 09 I Toutes les infos sur villeneuvedeberg.fr I juin 2022

Un concert en soutien aux réfugiés ukrainiens.
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VIE POLITIQUE VILLENEUVOISE
TRIBUNES DES QUATRE LISTES POLITIQUES 
DE VILLENEUVE-DE-BERG

 TRIBUNES DES LISTES CONCURRENTES “AGISSONS ENSEMBLE”, “S’INVESTIR”, “POUR VILLENEUVE AVEC VOUS”

Les trois groupes ont décidé de faire une déclaration commune car ils font le même constat : composer avec la majorité municipale devient 
de plus en plus compliqué.
 
Nous regrettons le manque de transparence de la part de l’équipe en place, nous regrettons le manque de discussion, de réflexion qui pourrait 
associer l’ensemble des représentants de Villeneuve. Le schéma participatif annoncé dans leur projet n’est pas réalité Cette tribune commune 
veut mettre l’accent sur nos interrogations et nos doutes sur l’actuel fonctionnement municipal et la place laissée aux autres groupes.
Pour exemples, quatre sujets nous amènent à réflexion :
Pour l’élaboration du  budget communal : une commission des finances a été créée et son objet est de réfléchir, de discuter les orientations 
budgétaires pour les soumettre au conseil municipal. Or cette année, nous n’avons eu à notre connaissance que les grandes lignes de ce bud-
get et nous avons découvert les documents finaux uniquement le jour du conseil. Obtenir la globalité des documents permettrait d’assurer un 
contrôle sur l’utilisation de l’argent public et de disposer d’une vision globale sur l’articulation de l’exécution budgétaire de la commune et par 
cela même de pouvoir si on le souhaite informer les habitants. Ce passage obligé annuel s’inscrivant dans un calendrier précis et respectant 
des règles précises laisse cette impression assez désagréable de nous laisser à l’écart.
Politique sociale : suite à la démission de la 4e adjointe en charge de la politique sociale de la commune il y a vacance à cette fonction. Ceci a 
été découvert lors d’une commission. Pour une majorité municipale qui veut mettre en avant des valeurs sociales, élue à l’époque avec l’appui 
du Département, se trouver au bout de deux ans sans représentant unique pour revendiquer sa politique sociale est une stratégie surprenante. 
Nous attendons toujours d’entendre les orientations envisagées par cette majorité sur les actions tendant à améliorer la vie des citoyens de 
notre ville. N’oublions pas que le contexte sanitaire a eu tendance à accentuer la précarité des habitants les plus défavorisés. Une fois de plus, 
nous avons été mis à l’écart de la réflexion sur la place de la dimension sociale dans notre commune. 
Le conseil municipal des enfants existait déjà sous l’ancienne mandature ; cette ambition double de constituer à la fois un conseil municipal 
des enfants et des adolescents permettant de mieux prendre en compte les souhaits, les idées et les attentes des jeunes de la commune 
démontre d’une envie de faire participer activement les forces vive de demain à la vie communale. Nous avions validé cette initiative. Comment 
cet espace de dialogues, d’échanges, de laboratoire innovant va-t-il cheminer ? Depuis son élection, début février 2022, nous n’avons aucune 
information dans ce sens : déroulement des élections, composition des deux instances. C’est un autre exemple d’avoir l’impression de nous 
laisser à l’écart.
La ZAC (Zone d’aménagement concerté) est un sujet épineux : pour faire simple, un projet d’aménagement de la place des Combettes, après 
avoir été stoppé, va être relancé. Quelles grandes idées sont avancées ? Construction de logements, commerces, parking, jardins ludiques ? 
Quand la question est posée, la réponse de la majorité est vague : cela sera finalisé dans le projet Petites villes de demain. Nous avons peur 
du manque de concertation.

 TRIBUNE DE LA MAJORITÉ “DESSINE-MOI VILLENEUVE”

L’urgence de faire de nos territoires des acteurs de la transition écologique et énergétique
La dramatique crise géopolitique qui frappe une partie de l’Europe depuis la fin de l’année 2021 a mis en évidence le poids de la raréfaction des 
énergies fossiles sur nos budgets quotidiens. Cette tension énergétique, qui nous semble être un pic, ne constitue peut-être que les prémices 
de futures flambées encore plus dévastatrices. Que penser de ses épisodes météorologiques quasi-mensuels dus au dérèglement climatique 
qui défrayent l’actualité et montrent la fragilité de nos sociétés ? Ce qui aujourd’hui devient une obligation : faire des économies sur nos éner-
gies, était pour notre équipe, bien avant notre élection, un engagement, le fil rouge de notre politique communale, le leitmotiv de notre action.  
Avec la médiathèque, nous avons clairement affiché cette ambition. L’intégration sur site a été revue, l’utilisation d’isolants plus aptes à pro-
téger du froid, mais aussi à se prémunir du chaud a été privilégiée. L’école élémentaire, dont nous avions fait un objectif prioritaire, va être 
rénovée cet été. Une étude menée par l’agence de la transition écologique nous a confortés dans cette décision. La 1ère tranche de travaux 
sur l’ancienne perception, où nous avons la chance de pouvoir accueillir le Conservatoire d’espaces naturels, sera également engagée cette 
année. Nous allons aussi lancer un appel d’offres pour la rénovation énergétique du club house du stade de rugby.
Ce travail de bilan, d’analyses énergétiques puis de travaux doit être réalisé sur l’ensemble des bâtiments. Aussi, nous avons délibéré lors du 
dernier conseil municipal sur le lancement d’un schéma directeur immobilier énergétique. Cette planification commencera par le recensement 
complet de notre patrimoine immobilier. Il devra prendre en compte les consommations d’éclairage, de chauffage, les utilisations, les types 
de construction, d’isolation, les rénovations, les luminaires et autres robinetteries, etc. Cette base de données nous servira à mettre en place 
un plan pluriannuel de rénovation des bâtiments, mais aussi à activer plus aisément les leviers de subventions et à mener une gestion maîtri-
sée de notre parc immobilier. L’éclairage public est aussi un point important à traiter. En accord avec le Syndicat des énergies de l’Ardèche, et 
avec l’appui de la société SPIE, nous sommes en train de dresser un état des lieux de nos lampadaires et autres armoires électriques. Cette 
connaissance du système existant nous permettra d’améliorer la gestion de notre réseau.
La production d’énergie renouvelable fait également partie de nos engagements. Aussi, nous avons répondu favorablement à l’installation d’un 
parc de production d’énergie photovoltaïque sur la friche de l’ancien poulailler. Les bâtiments amiantés seront démontés et le sol sera dépollué. 
Ce dernier produira l’équivalent de la consommation d’un bourg de 3 300 habitants. Les toitures de nos bâtiments communaux, aptes à recevoir 
ces dispositifs, seront aussi équipées. Ce programme, initialement intercommunal, sera finalement porté par la commune.
La végétalisation de nos espaces publics se poursuit et prend forme, chantier après chantier. Celle de la cour de l’école élémentaire en consti-
tuera une prochaine étape et les discussions entre le corps enseignant, les parents d’élèves et les élus sont engagées.
Enfin, il nous a semblé important d’augmenter l’aide communale à la rénovation énergétique des logements privés afin de lutter contre la 
précarité des personnes qui y résident.
Il devient urgent de faire de nos territoires des acteurs de la transition écologique et énergétique. Chaque petit pas engagé dans ce sens 
éclaircit un peu plus notre avenir.
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Le 10 décembre 1992 est né le club des 
randonneurs du pays de Berg à l’initiative de 
Georges Rigaud. Le club a débuté avec six 
adhérents puis, peu à peu, s’est étoffé pour 
en compter aujourd’hui plus d’une cinquan-
taine. 
Le club s’efforce de satisfaire le plus grand 
nombre d’adhérents en proposant des sor-
ties de niveaux différents, des marches le 
mercredi sur le canton à allure normale et 
des randonnées plus difficiles, avec des dis-
tances et dénivelés importants, le mardi à la 
journée comme, par exemple, à Montpezat, 
Mazan... Un programme est proposé chaque trimestre par un groupe de meneurs volontaires, 
la cheville ouvrière du club. Des moments festifs agrémentent l’année : galette des rois, repas 
au restaurant, pique-nique. Un séjour rando est aussi proposé tous les ans. Cette année, c’était 
au Mont-Dore dans le Puy-de-Dôme, du 22 au 25 mai. 
Comme toutes les associations, le club a traversé une période difficile pendant la crise sani-
taire due au Covid-19 où le nombre d’adhérents a chuté de moitié, mais il a retrouvé sa vitalité 
avec l’inscription de nouveaux adhérents qui viennent des villages voisins. 

Le club est à la recherche de nouveaux membres organisateurs

Voilà donc 30 ans que le club organise des randonnées pour toutes et tous, « mais il se 
trouve aujourd’hui dans une situation compliquée au niveau des responsables » explique 
l’actuel Président, Gérard Soubeyrand. Pour sa survie, il a besoin de volontaires pour remplacer 
certains de ses membres actifs (président, trésorier, accompagnateurs) engagés depuis de 
nombreuses années. C’est pourquoi, il fait appel aux bonnes volontés, donc n’hésitez pas à 
venir les rencontrer. 
Contact : Roselyne Voisin (vice présidente du club) 06 41 01 04 23 

SPORT ET LOISIRS
LE CLUB DES RANDONNEURS DU PAYS DE BERG FÊTE  
SES 30 ANS
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Mobilisation en soutien aux familles ukrainiennes.

Les travaux de 
construction 
de la nouvelle 
médiathèque 
ont débuté 
courant mars. 
Les premiers 
coups de 
pelle ont été 
données et les 
fondations 

ont été coulées. Il est donc temps de poser 
la première pierre. Vous êtes donc toutes 
et tous conviés à cette cérémonie qui 
aura lieu vendredi 24 juin 2022 à 15h. Il 
s’agira d’un moment où, symboliquement, 
nous ancrerons l’assise structurelle d’un 
bâtiment que nous voulons porteur de 
culture et de joyeuses connaissances.

Le 11 mai, une réunion de coordination s’est 
tenue en mairie en présence des partenaires : 
centre socioculturel, association Aide accueil 
réfugiés, municipalités de Villeneuve-de-Berg 
et de Darbres, familles accueillantes et réfu-
giés ukrainiens.

INFRASTRUCTURES
MÉDIATHÈQUE : POSE DE  
LA PREMIÈRE PIERRE 

SOLIDARITÉ
ACCUEIL DES UKRAINIENS 

C’est
Nouveau

!

COMMERCES
SANOUVA, ÉPICERIE ET 
CAVE À VIN

Dans un cadre aménagé, Serge Pérau 
vous fera découvrir une sélection de 
produits locaux à emporter, mais aussi 
à consommer sur place, sous la halle 
couverte (à la place de l’ancien primeur).
Sanouva, c’est aussi une cave où vous 
trouverez une sélection de bonnes 
bouteilles de producteurs récoltants du 
pays ou nationaux, pour accompagner 
vos menus. Serge Pérau propose un 
espace commercial, mais aussi convivial, 
le temps de se poser pour un moment 
de dégustation. Tél. 04 26 62 72 98.

Un nouveau magasin gourmand.

Le Kebab Chez Tonton’s 
Depuis le 15 avril, Ayrton Arsac,  

24 ans et originaire de  
Saint-Maurice-d’Ibie, a pris la suite de 
Patrick Vilpoux qui tenait auparavant 

le snack Halles Dentes sous la halle 
couverte. Désormais, le restaurant se 

nomme Le Kebab Chez Tonton’s.  
Il propose une carte à choix multiple 
avec sandwichs et boissons fraîches.

Ouvert le lundi midi, du mardi 
au vendredi midi et soir et le 

dimanche soir. Tél. 06 21 26 68 62.


